
Notification ci-dessous reçue nous informant que la commune de Saint-Eutrope-de-Born 

 n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle 

 par l’arrêté n° IOME 2318045A du 23 juillet 2023. 

 

 Les personnes ayant déposé un dossier en mairie 

 seront informées par courriel et par téléphone. 

 
Il convient de préciser que : 

"l'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données géotechniques et 

météorologiques. Le critère météorologique fixé par la circulaire n° INTE1911312C du 

10/05/2019 n'est pas satisfait". 

 

Toute personne souhaitant obtenir plus de renseignements 

 ou désirant consulter les annexes peut se présenter en Mairie. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


